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Abréviations

Cire Cellule de l’Institut de veille sanitaire en région

Cmuc Couverture maladie universelle complémentaire

dTcaP Diphtérie – tétanos – coqueluche – polio

dTP Diphtérie – tétanos – polio

GA Grossesse antérieure

HCSP Haut Conseil de la santé publique

Urcamif Union régionale des caisses d’assurance maladie d’Île-de-France
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Introduction1. 

La coqueluche est une maladie respiratoire hautement contagieuse, 
strictement humaine, due au bacille Bordetella pertussis et pour 
laquelle il existe un vaccin. La transmission se fait par voie aérienne et 
la contamination reste essentiellement familiale ou intracollectivités. 
La période d’incubation est d’environ 10 jours et la contagiosité est 
maximale pendant la phase catarrhale qui apparaît au cours de la 
première semaine. La phase d’invasion, qui se caractérise par une toux 
non fébrile d’apparence banale, évolue en période d’état vers des accès 
de toux de forme quinteuse, voire cyanosante, se terminant par une 
reprise inspiratoire comparable au chant du coq, associée ou non à des 
vomissements. Ce signe classique du "chant du coq" peut être absent 
chez les nourrissons et chez la personne anciennement vaccinée, ce 
qui rend le diagnostic plus difficile. Les complications associées à cette 
pathologie, telles que bronchopneumopathies et détresse respiratoire, 
apparaissent dans 5 % à 6 % des cas et peuvent être létales chez 
le nourrisson de moins d’un an, non ou insuffisamment vacciné. Le 
traitement, qui repose sur l’administration d’antibiotiques de la famille 
des macrolides (Azithromycine ou Clarithromycine) et sur l’hospitalisation 
des cas sévères pour surveillance cardio-respiratoire et nursing adapté, 
permet de réduire rapidement la contagiosité. Le calendrier vaccinal 
préconise une primovaccination comportant 3 injections à un mois 
d’intervalle à débuter dès l’âge de 2 mois, suivies d’un premier 
rappel à l’âge de 16-18 mois. Le 2e rappel doit être réalisé à l’âge de  
11-13 ans ou à défaut à l’adolescence (16-18 ans) [1]. Depuis le mois de 
mars 2008, le Haut Conseil de la santé publique (HCSP), recommande 
une injection de rappel tous les 10 ans chez l’adulte à l’occasion du 
rappel décennal diphtérie – tétanos – polio (dTP). À ce jour, il n’existe 
pas de vaccin monovalent contre la coqueluche, ce dernier étant 
combiné aux valences diphtérie, tétanos, poliomyélite, voire hépatite B 
et Haemophilus pour les formes infantiles.

Épidémiologie2. 

Jusqu’en 1986, la coqueluche était une maladie à déclaration 
obligatoire. Depuis cette date, les cas sporadiques ne sont plus 
répertoriés mais les cas groupés doivent faire l’objet d’un signalement 
à l’Agence régionale de santé. La persistance de la circulation de 
la bactérie dans la population française a entraîné, en 1993, la 
création d’un Centre national de référence des Bordetelles, basé à 
l’Institut Pasteur, ainsi que la mise en place en 1996 d’un réseau de 
surveillance des formes pédiatriques sévères, appelé Renacoq. À ce 
jour, les nourrissons de moins de 3 mois représentent 45 % des cas de 
coqueluche répertoriés en France par le réseau Renacoq et l’incidence 
moyenne nationale de la maladie est estimée à 121/100 000 [2]. 

Une étude réalisée par ce réseau a montré que plus de la moitié des 
cas de coqueluche recensés chez l’enfant de moins d’1 an était due 
à une contamination par un adulte et que, pour 67 % d’entre eux,  
les parents seraient la source de la contamination [3].

Contexte3. 

Grâce à l’introduction du vaccin anticoquelucheux en 1959 et 
à sa généralisation dès 1966, le nombre de cas de coqueluche 
a régulièrement diminué en France. Après une stabilisation de 
l’incidence de la maladie, on assiste depuis quelques années à une 
nouvelle circulation du bacille au niveau mondial, provoquant une 
augmentation du nombre de décès chez les très jeunes enfants.  
En France, la couverture vaccinale à 2 ans est proche de 97 % pour 
les 3 premières doses et d’environ 87 % pour 3 doses et un rappel [4].  
Cependant, l’immunité conférée par la maladie ou la vaccination 
ne dure en moyenne qu’une dizaine d’années ce qui ne permet pas 
d’interrompre la circulation de la bactérie en l’absence de rappel chez 
l’adulte [5]. Le mode de transmission d’enfants à enfants, usuel avant 
l’introduction de la vaccination, est maintenant remplacé par une 
transmission de l’adulte au jeune enfant [6].

Depuis 2004, le HCSP recommande ainsi de vacciner les  
professionnels de santé en contact avec de jeunes enfants, les 
parents ayant un projet parental et, à l’occasion d’une grossesse, 
de mettre à jour les vaccinations des membres de l’entourage familial 
afin d’appliquer la stratégie dite du "cocooning". Dans ce dernier 
cas, la vaccination est effectuée durant la grossesse pour le mari, la 
fratrie et l’adulte en charge de la garde du nourrisson, et le plus tôt 
possible après l’accouchement pour la mère. Une étude sur l’impact 
épidémiologique de la vaccination des adultes sur la coqueluche  
du jeune nourrisson, réalisée en 2002, estime que, grâce à cette 
stratégie, 150 cas de coqueluche seraient évitables chaque année 
en France dont 2,7 décès [7]. Cette stratégie, visant à diminuer 
l’incidence des cas de coqueluche chez le très jeune enfant, a été 
facilitée par la mise sur le marché d’un vaccin acellulaire mais 
est peu appliquée en France malgré une bonne connaissance 
des recommandations vaccinales par la majorité des médecins 
généralistes [8]. Peu de données existent sur la couverture vaccinale 
des adultes en général et des couples en âge de procréer en particulier  
mais, d’après une enquête réalisée en 2006 auprès de 800 jeunes 
parents en Île-de-France, seuls 2 % d’entre eux étaient correctement  
vaccinés [9-11].

Depuis le mois de mars 2008, devant les difficultés d’application de 
la stratégie du "cocooning", le HCSP recommande également un 
rappel anticoquelucheux chez l’adulte n’ayant pas reçu de vaccination 
contre la coqueluche au cours des 10 dernières années, notamment  
à l’occasion du rappel décennal dTP de 26-28 ans [12]. 

Dans le cadre du Plan régional de santé publique en Île-de-France, 
les autorités sanitaires françaises organisent actuellement une 
campagne de sensibilisation sur les vaccinations autour de la 
naissance et notamment, sur l’importance de la vaccination contre la 
coqueluche aussi bien auprès des professionnels de santé qu’au sein 
de la population générale [13]. Il est donc important de disposer de 
données préalables, même partielles, afin d’évaluer l’impact de cette 
future campagne à moyen terme.
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Objectifs 4. 

Objectif général4.1 

Contribuer à l’évaluation des mesures, dont celle dite du "cocooning",  -
visant à augmenter la couverture vaccinale contre la coqueluche 
chez l’adulte.

Objectifs spécifiques4.2 

Estimer, dans la tranche d’âge 20-39 ans, le nombre annuel de  -
personnes ayant bénéficié d’un remboursement pour un vaccin 
contenant la valence coqueluche (dTcaP) en 2007 et en 2008.
Décrire les caractéristiques des adultes ayant bénéficié d’un  -
remboursement pour un vaccin contenant la valence coqueluche 
en 2007 et en 2008. 
Décrire les caractéristiques des professionnels de santé ayant   -
prescrit ce vaccin.
Mesurer, chez les femmes, si la part des prescriptions augmente  -
avant ou au décours d’une grossesse.

Objectif secondaire4.3 

Connaître le nombre et les caractéristiques des adultes ayant  -
bénéficié d’un remboursement d’un vaccin contre la diphtérie,  
le tétanos et la poliomyélite (dTP), sans la valence coqueluche 
ainsi que les caractéristiques des prescripteurs, afin d’estimer les 
"occasions manquées" de vaccination contre la coqueluche.

Méthode 5. 

Population d’étude5.1 

La population d’étude est constituée des personnes âgées de 20 à 
39 ans affiliées au régime général de l’Assurance maladie en région 
Île-de-France.

La tranche d’âge 20-39 ans a été retenue car elle correspondait  
à la tranche d’âge classique des adultes en âge de procréer.

Source des données5.2 

Les informations relatives aux prescriptions ainsi qu’aux bénéficiaires 
sont conservées à des fins de remboursement par l’Assurance maladie 
du régime général pendant une période de deux ans dans une base de 
données dénommée Erasme (extractions, recherche et analyses pour 
un suivi médico-économique).

Mi-avril 2009, l’Union régionale des caisses d’assurance maladie 
d’Île-de-France (Urcamif) a fourni à la Cellule de l’Institut de 
veille  sanitaire (InVS) en région (Cire) Île-de-France deux fichiers 
anonymisés, extraits de la base de données Erasme, concernant 
les bénéficiaires d’un remboursement pour un vaccin comportant 
la valence coqueluche ainsi que les prescripteurs de ces vaccins. 

Ces deux fichiers concernaient respectivement l’année 2007 et 
l’année 2008, la période de disponibilité de la base de données  
de l’Assurance maladie se limitant à deux ans. 

Cet envoi a été complété par la mise à disposition, fin avril 2010, 
de deux nouveaux fichiers anonymisés concernant les bénéficiaires 
d’un remboursement pour un vaccin dTP seul sur les années 2007 
et 2008.

Critères d’inclusion/exclusion5.3 

A été incluse dans l’étude toute personne âgée de 20 à 39 ans, affiliée 
au régime général de l’Assurance maladie en région Île-de-France et 
ayant obtenu un remboursement pour un vaccin contenant la valence 
coqueluche ou pour un vaccin dTP seul entre le 1er janvier 2007 et  
le 31 décembre 2008 (annexe 2).

A été considéré comme prescripteur, tout professionnel de santé, 
médecin ou sage-femme exerçant en cabinet ou en établissement de 
santé (centre de santé, établissement hospitalier…) ayant prescrit un 
vaccin contenant la valence coqueluche ou un vaccin dTP seul entre 
le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2008.

Ont été exclus de l’analyse tous les assurés ayant reçu un  
remboursement pour un vaccin coqueluche uniquement préconisé 
chez l’enfant, soit 13 % (20 836/162 381) des prescriptions adultes, 
réalisées en 2007 et 2008.

Ont également été exclus de l’analyse tous les assurés ayant  
bénéficié d’un remboursement pour un vaccin contenant la valence 
tétanos seul, soit 5 % (8 720/176 546) des prescriptions effectuées  
en 2007 et 2008.

Variables utilisées5.4 

Les variables décrites et analysées concernant les assurés étaient les 
suivantes : âge, sexe, date de naissance, département d’affiliation, 
existence d’une Couverture maladie universelle complémentaire 
(Cmuc), risques (maladie, maternité, accident du travail), existence 
d’une grossesse antérieure chez les femmes, date de naissance 
prévisionnelle du bébé, caractéristiques du prescripteur du vaccin.

Les variables décrites et analysées concernant les prescripteurs étaient 
la profession, le sexe, la classe d’âge, le département d’exercice,  
la spécialité, le secteur conventionnel, la nature de l’exercice (libéral, 
salarié ou hospitalier). Les quatre spécialités se rapportant à la 
gynéco-obstétrique (gynécologie obstétrique, gynécologie médicale, 
obstétrique, gynécologie obstétrique et gynécologie médicale) ont 
été regroupées en une seule spécialité. Dans le cas d’un praticien 
exerçant dans un établissement de santé, le numéro de prescripteur 
est celui de l’établissement dans lequel exerce le professionnel de santé 
ayant prescrit le vaccin, ce qui entraîne l’impossibilité de récupérer les 
caractéristiques telles que l’âge, le sexe et le secteur conventionnel 
du praticien.

Les variables décrites et analysées concernant le vaccin étaient  
son nom commercial, le dosage, la date de prescription et la date 
de délivrance.
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Méthodes d’analyse5.5 

Une première analyse descriptive a concerné les assurés ayant reçu un 
remboursement pour un vaccin contenant la valence coqueluche en 
2007 et 2008. La seconde analyse a concerné les assurés ayant reçu 
un remboursement pour un vaccin dTP sans la valence coqueluche sur 
cette même période afin de pouvoir comparer les caractéristiques.

L’exploitation des données a été réalisée sous Stata® version 9. 

Cette étude a été menée en partenariat entre la Cire IdF et l’Urcamif 
(annexe 3).

Résultats6. 

Caractéristiques  6.1 
des bénéficiaires

Taux de remboursement  6.1.1 
par départements et classes d’âge

Parmi les 2 998 2211 individus âgés de 20 à 39 ans et affiliés 
au régime général en IdF en 2007, 59 158 ont bénéficié d’un 
remboursement pour un vaccin comprenant la valence coqueluche 
adulte (soit 1,9 %) ; ils étaient 82 393 (2,7 %) en 2008 sur une 
population de 3 025 7521 personnes (soit une augmentation de 
39 %). En comparaison, en 2007 et 2008, ils étaient respectivement 
101 214 (3,4 %) et 75 332 (2,5 %) à obtenir un remboursement  
pour un vaccin dTP seul (tableau 1).

1 Source : Répertoire national interrégimes des bénéficiaires de l’assurance maladie/Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés.

  Tableau 1  

Répartition par années et pourcentage d’augmentation du nombre de bénéficiaires  
ayant reçu un remboursement pour un vaccin dTcaP ou dTP seul, IdF, années 2007 et 2008

Années 2007 2008 Augmentation
(%)n % n %

Remboursement dTcaP 59 158 1,9 82 393 2,7 +39
Remboursement dTP seul 101 214 3,4 75 332 2,5 -25,5

Total 160 372 157 725

Cette augmentation, aux dépens d’une prescription pour un vaccin 
dTP seul, s’observe au niveau de chaque département francilien  
(figures 1 et 2).

  Figure 1  

Répartition par départements franciliens  
et pourcentage d’augmentation du nombre  
de bénéficiaires ayant reçu un remboursement  
pour un vaccin contenant la valence coqueluche,  
Île-de-France, années 2007 et 2008
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L’augmentation constatée, entre 2007 et 2008, du nombre de 
bénéficiaires ayant reçu un remboursement pour un vaccin comprenant 
la valence coqueluche concerne toutes les classes d’âge (figure 2).

  Figure 2  

Répartition par classes d’âge du nombre  
de bénéficiaires ayant reçu un remboursement  
pour un vaccin contenant la valence coqueluche,  
Île-de-France, années 2007 et 2008
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Sex-ratio et âge médian6.1.2 

En 2007, 58 % des bénéficiaires ayant reçu un remboursement pour 
un vaccin dTcaP étaient des femmes et 42 % étaient des hommes. 
Le sex-ratio H/F était de 0,7 (24 985/34 173). Il en est de même pour 
l’année 2008. 

Parmi les personnes ayant reçu un remboursement pour un vaccin 
dTP seul, 53 % étaient des femmes et 47 % étaient des hommes.  
Le sex-ratio H/F était de 0,8 sur les deux années étudiées.

L’âge moyen des bénéficiaires ayant reçu un remboursement pour 
un vaccin contenant la valence coqueluche était de 30,4 ans pour  
les deux années. Il était de 30,7 chez les personnes ayant bénéficié 
d’un remboursement pour un vaccin dTP seul.

L’âge moyen selon le sexe différait très peu chez les bénéficiaires  
ayant reçu un remboursement pour un vaccin dTcaP : il était de  
30,3 ans chez les femmes et de 30,5 ans chez les hommes. Il en est 
de même chez les personnes ayant reçu un remboursement dTP seul : 
il était de 30,7 ans chez les femmes et de 30,6 ans chez les hommes. 
L’âge médian était identique pour les deux sexes et pour les deux 
types de vaccins remboursés : il se situait à 31 ans [minimum 20 ans-
maximum 39 ans] et ce, pour les deux années d’étude.

Grossesse et vaccination6.1.3 

Chez les assurées âgées de 20 à 29 ans, le plus grand nombre de 
remboursements pour un vaccin dTcaP ou dTP est observé parmi 
les femmes sans antécédent de grossesse (GA-). A contrario, dans 
les tranches d’âge supérieures (30-39 ans), ce sont les femmes avec  
notion de grossesse antérieure (GA+) qui bénéficient le plus souvent 
d’un remboursement2 (figures 3 et 3bis).

  Figure 3  

Nombre de femmes ayant reçu un remboursement 
pour un vaccin contenant la valence coqueluche, 
par classes d’âge, en fonction du statut  
de grossesse antérieure (GA), Île-de-France,  
années 2007 et 2008

0

8 000

6 000

4 000

2 000

10 000

12 000

14 000

16 000

18 000

Bé
né

fic
ia

ir
es

 fe
m

m
es

GA- GA+

20-24 ans 25-29 ans 30-34 ans 35-39 ans

Classes d’âge

  Figure 3bis  

Nombre de femmes ayant reçu un remboursement 
pour un vaccin dTP, par classes d’âge, en fonction  
du statut de grossesse antérieure (GA),  
Île-de-France, années 2007 et 2008
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En 2007, 52 % (17 636/34 173) des femmes ayant reçu un 
remboursement pour un vaccin contenant la valence coqueluche 
avaient eu une grossesse antérieure (historique de passage en risque 
maternité3). En 2008, elles étaient 49 % (23 331/47 712). En parallèle, 
51 % (26 609/52 454) des femmes ayant reçu un remboursement pour 
un vaccin dTP en 2007 ont eu une grossesse antérieure. Elles étaient 
48 % (19 199/39 839) en 2008.

Sur les deux années étudiées, plus de 98 % des bénéficiaires d’un 
remboursement pour un vaccin dTcaP étaient pris en charge en 
risque maladie ; 0,7 % (en 2007) et 1,4 % (en 2008) étaient en 
risque maternité, c’est-à-dire ayant obtenu un remboursement 
de vaccin sur une période allant du sixième mois de grossesse à 
quatre semaines après l’accouchement. Concernant les bénéficiaires 
d’un remboursement pour un vaccin dTP en 2007 et 2008, 99 % 
étaient pris en charge en risque maladie et 0,8 % était en risque 
maternité.

Parmi les femmes chez qui la date de naissance du bébé est connue4,  
la prescription d’un vaccin contenant la valence coqueluche est 
tardive après la naissance du bébé ; la médiane se situe à 216 jours 
en 2007 et à 207 jours en 2008, soit environ 7 mois. Conformément 
au calendrier vaccinal, à 7 mois, le bébé a normalement déjà reçu 
3 doses de vaccins comprenant la valence coqueluche (à 2, 3 et  
4 mois).

Parmi les 2 815 femmes ayant accouché en 2007 et ayant reçu 
un remboursement pour un vaccin dTcaP, seules 261 (soit 
9,3 %) ont bénéficié d’une prescription dans un délai inférieur 
à deux mois après l’accouchement, appliquant ainsi la stratégie 
du "cocooning". Elles étaient 482 (12 %) en 2008, sur un total  
de 4 015 accouchements (figure 4). 

2 L’âge moyen de la première grossesse en IdF est de 32 ans (source : Institut national de la statistique et des études économiques).
3  Au niveau de la base de données Erasme, le passage en risque maternité s’effectue à partir du 6e mois de grossesse.
4  Au niveau de la base de données Erasme, la date de naissance du bébé est estimée à partir de la date de passage en risque maternité de la mère,  
 c’est-à-dire à partir du 6e mois de grossesse (à laquelle l’on ajoute 3 mois).
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  Figure 4  

Distribution des délais (en mois) entre la date 
prévisionnelle d’accouchement et la date  
de prescription d’un vaccin dTcaP, Île-de-France,  
années 2007 et 2008
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Couverture maladie universelle 6.1.4 
complémentaire (Cmuc)

En 2007, 9,6 % des 20-39 ans ayant reçu un remboursement pour 
un vaccin contenant la valence coqueluche, bénéficiait de la Cmuc. 
La Seine-Saint-Denis (93) était le département où il y avait le plus 
de bénéficiaires Cmuc, 17 % vs 6 % pour les Yvelines (78). En 2008, 
8,0 % d’affiliés bénéficiaient de la Cmuc. Ce chiffre était de 14,0 % 
pour le département de la Seine-Saint-Denis (93) vs 4,5 % pour  
les Yvelines (78).

Sur les deux années étudiées, c’est au sein de la classe d’âge 20-24 ans 
que l’on retrouve le plus de bénéficiaires Cmuc (respectivement 12,0 % 
et 10,5 %).

Parmi les assurés ayant reçu un remboursement pour un vaccin dTP 
seul, ils étaient 12,3 % à bénéficier de la Cmuc sur les deux années 
étudiées. C’est également au sein de la classe d’âge 20-24 ans que 
l’on retrouve le plus de bénéficiaires Cmuc.

Caractéristiques  6.2 
des prescripteurs

Sex-ratio, âge médian  6.2.1 
et département d’exercice 

En 2007, 57 % des professionnels de santé ayant prescrit un vaccin 
contenant la valence coqueluche étaient des hommes (34 021/59 158) 
et 33 % étaient des femmes (19 781/59 158) (sex-ratio=1,7). Pour 
9 % d’entre eux, cette information n’était pas connue, les praticiens 
exerçant en établissement, utilisant le numéro d’établissement pour 
réaliser leur prescription. En 2008, le sex-ratio H/F était identique  
à 2007, soit 1,7.

L’âge médian des prescripteurs d’un vaccin dTcaP était de 50 ans 
[25-95 ans] en 2007 et 2008. Il était de 45 ans [25-85 ans] chez  
les prescripteurs de sexe féminin vs 50 ans [25-95] chez leurs 
homologues masculins.

En comparaison, l’âge médian des prescripteurs d’un vaccin dTP seul 
était de 52 ans [25-85 ans].

En 2007 et 2008, la majorité des prescripteurs d’un vaccin dTcaP ou 
dTP exerçaient sur Paris (respectivement 18 % et 19 %). Ce chiffre est 
en adéquation avec le lieu de résidence du bénéficiaire. Pour 4 %, cette 
information était inconnue (prescriptions réalisées en établissement 
de santé) aussi bien en 2007 qu’en 2008 (figures 5 et 5 bis).

  Figure 5  

Répartition des prescripteurs de vaccins 
contenant la valence coqueluche par 
département d’exercice, Île-de-France,  
années 2007 et 2008
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  Figure 5bis  

Répartition des prescripteurs d’un vaccin dTP 
par département d’exercice, Île-de-France, 
années 2007 et 2008
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Spécialités des prescripteurs  6.2.2 
et conditions d’exercice

En 2007, 87 % (51 738/59 158) des prescriptions de vaccins contenant 
la valence coqueluche avaient été réalisées par un médecin généraliste, 
2 % (12 36/59 158) par un pédiatre, et 0,3 % (170/59 158) par un 
gynécologue-obstétricien (tableau 2). Toutefois, la spécialité n’est 
pas connue pour 9 % (5 356/59 158) des prescripteurs car le numéro de 
prescripteur répertorié est celui de l’établissement dans lequel exerce 
le professionnel de santé.

Cinq pour cent (3 091/59 158) des prescripteurs avait un mode 
d’exercice particulier5. Pour 9 % (5 356/59 158) d’entre eux, nous 
n’avons pas l’information.

Concernant la tarification, 72 % (42 807/59 158) des prescripteurs 
étaient des praticiens conventionnés de secteur 1 (cas des 
généralistes) et 18 % (10 929/59 158) étaient des praticiens 
conventionnés à honoraires libres (secteur 2) (exemple des 
gynécologues-obstétriciens). Pour 9 % (5 356/59 158), nous n’avons 
pas l’information.

Soixante-quinze pour cent (75 %) (44 343/59 158) exerçaient 
une activité libérale à temps plein, 10 % (5 842/59 158) avaient 
une activité libérale salariée et 6 % (3 606/59 158) une activité 
libérale associée à un temps partiel hospitalier. Neuf pour cent  
(5 356/59 158) des prescriptions a été réalisée par un professionnel 

travaillant à temps plein en établissement de santé mais dont la 
spécialité n’est pas connue.

En 2008, les spécialités des prescripteurs sont quasiment identiques 
à 2007 ; 86 % (70 751/82 393) des prescriptions ont été réalisées 
par un médecin généraliste, 2 % (1 923/82 393) par un pédiatre,  
et 0,5 % (411/82 393) par un gynécologue-obstétricien (tableau 2). 
Toutefois, la spécialité n’est pas connue pour 10 % (8 042/82 393) 
des prescripteurs pour la même raison qu’en 2007.

Quatre-vingt-cinq pour cent (69 919/82 393) des prescripteurs 
n’étaient pas des médecins à mode d’exercice particulier, 5 % 
(4 432/82 393) en étaient et pour 10 % (8 042/82 393), nous n’avons 
pas l’information.

Concernant la tarification, 71 % (58 884/82 393) des prescripteurs  
étaient des praticiens conventionnés de secteur 1 et 19 % (15 327/ 
82 393) étaient des praticiens conventionnés à honoraires libres  
(secteur 2). Pour 10 % (8 042/82 393), nous n’avons pas l’information.

Parmi les prescripteurs, 74 % (60 772/82 393) exerçaient une 
activité libérale à temps plein, 10 % (8 128/82 393) avaient une 
activité libérale salariée et 7 % (5 423/82 393), une activité libérale 
cumulée à un temps partiel hospitalier. Dix pour cent (8 042/82 393) 
des prescriptions ont été réalisées par un professionnel travaillant  
à temps plein en établissement de santé mais dont la spécialité 
n’est pas connue.

5  Les médecins à mode d’exercice particulier sont des médecins dont la spécialité n’est pas reconnue par l’Assurance maladie (ex : acupuncture, homéopathie…) 
ou des médecins généralistes exerçant plusieurs disciplines.

  Tableau 2  

Répartition en % des spécialités des prescripteurs d’un vaccin dTcaP et dTP  
par départements franciliens et par années

Départements Années
Prescripteurs (%)

MGa  Pédb GOc

dTcaP dTP dTcaP dTP dTcaP dTP

75 2007 93 68e 4 <1 <1 <0,5
 2008 93 74e 4 <1 <1 <0,5
77 2007 96 97 3 <0,5 <1 <0,5
 2008 95 97 3 <0,5 <1 <0,5
78 2007 97 94 1 <0,5 <1 <0,5
 2008 96 94 2 <1 <1 <0,5
91 2007 98 94 1 <0,5 <1 <0,5
 2008 97 93 1 <0,5  1 <0,5
92 2007 96 88 2 <0,5 <1 <0,5
 2008 93 84 3 <1 <1 <0,5
93 2007 96 85 2 <0,5 <1 <0,5
 2008 96 84 2 <0,5 <1 <0,5
94 2007 96 91 3 <0,5 <1 <0,5
 2008 95 90 4 <1 <1 <0,5
95 2007 97 92 1 <0,5 <1 <0,5
 2008 97 92 1 <0,5 <1 <0,5
a MG=médecin généraliste.
b Péd=pédiatre.
c GO=gynécologue-obstétricien.
e Concernant le département 75, le détail de la spécialité du prescripteur n’est pas connu pour 20 % d’entre eux en 2007 et 23 % en 2008.
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Concernant le vaccin dTP, aussi bien en 2007 qu’en 2008, 87 % des 
prescriptions étaient réalisées par un médecin généraliste et moins  
de 0,5 %, par un pédiatre ou un gynécologue-obstétricien.

Six pour cent (11 373/176 546) des prescripteurs avaient un  
mode d’exercice particulier. Pour 10 % (17 446/176 546) d’entre eux, 
nous n’avons pas l’information.

Concernant la tarification, 70 % (123 933/176 546) des prescripteurs  
d’un vaccin dTP étaient des praticiens conventionnés de secteur 1 
(cas des généralistes) et 17 % (30 838/176 546) étaient des praticiens 
conventionnés de secteur 2 (exemple des gynécologues-obstétriciens). 
Pour 10 % (17 446/176 546) d’entre eux, nous ne possédons pas 
l’information.

Soixante-neuf pour cent (121 826/176 546) exerçaient une activité 
libérale à temps plein, 8 % (14 861/176 546) avaient une activité 
libérale salariée et 5 % (9 214/176 546), une activité libérale associée 
à un temps partiel hospitalier. Dix pour cent (10 %) (17 446/176 546) 
des prescriptions ont été réalisées par un professionnel travaillant à 
temps plein en établissement de santé mais dont la spécialité n’est pas 
connue précisément et pour 8 % (13 112/176 546), nous ne possédons 
pas l’information.

Caractéristiques des vaccins 6.3 

Au cours de l’année 2007, parmi les 59 158 bénéficiaires ayant reçu 
un remboursement pour un vaccin contenant la valence coqueluche, 
73 % (43 182/59 158) ont été remboursés pour un vaccin Repevax® 
et 23 % (15 976/59 158), pour un vaccin Boostrixtetra®. En 2008, 
parmi 82 393 bénéficiaires, 78 % (64 178/82 383) ont été remboursés 
pour un vaccin Repevax® et 20 % (18 215/82 383) pour un vaccin 
Boostrixtetra®. Le pourcentage restant (<4 % sur les deux années) 
correspond à une prescription pour un vaccin recommandé chez 
l’enfant (type Infanrixtetra®, Tetravac®…) (annexe 2). 

Parmi les 176 546 bénéficiaires ayant été remboursés d’un vaccin dTP, 
les vaccins Revaxis®, dTP polio Pasteur® et Mérieux® ont été les plus 
prescrits (>99 % des prescriptions).

Discussion7. 

Le taux de remboursement pour un vaccin contenant la valence 
coqueluche chez les adultes âgés de 20 à 39 ans reste très faible 
sur la période 2007-2008 (respectivement 1,7 et 2,9 %) malgré l’avis 
du HCSP, publié en 2004, recommandant la vaccination des adultes 
ayant un projet parental ou venant d’avoir un enfant ("stratégie 
du cocooning"). Cependant, il semble que ces recommandations 
commencent à être appliquées car une augmentation de +39 % 
des prescriptions pour un vaccin contenant la valence coqueluche 
est observée aux dépends des prescriptions pour un vaccin dTP seul, 
entre les années 2007 et 2008. Néanmoins, nous ne connaissons 
pas le nombre de sujets qui auraient dû recevoir ce rappel : en effet, 
parmi les trois millions de personnes âgées de 20 à 39 ans affiliées 
au régime général de l’Assurance maladie francilien, une certaine 
proportion a déjà été vaccinée à l’âge de 18 ans, ou bien n’avait pas 
de projet parental en 2007-2008 et ne faisait donc pas partie de la 
population cible. 

Les prescriptions de vaccins contenant la valence coqueluche 
s’intensifient à partir de 25 ans et l’âge moyen des personnes 
remboursées est de 30,4 ans sur les deux années. Cette augmentation 
du pourcentage de remboursement s’observe au niveau de chaque 
département francilien, et dans toutes les classes d’âge sur les 
deux années d’étude. Elle n’est pas franche à 26-28 ans au moment 
du rappel décennal dTP mais cette dernière recommandation ne date 
que du mois de septembre 2008. Il est donc trop tôt pour en apprécier 
les effets. 

Cependant, la recommandation de vacciner rapidement en post-partum 
lorsque la femme n’a pu être vaccinée antérieurement n’est pas (ou très 
peu) appliquée puisque l’on constate que le délai entre l’accouchement 
et la prescription du vaccin est d’environ 7 mois (sachant que la 
population la plus à risque de complication est le nourrisson âgé de 
moins de 3 mois et qu’à 7 mois conformément au calendrier vaccinal, 
le nouveau-né a normalement déjà reçu 3 doses de vaccin). Seules 
9,3 % des femmes en 2007 et 12 % en 2008 ont été vaccinées dans 
un délai inférieur à deux mois après l’accouchement.

Les prescriptions sont réalisées à plus de 85 % par un médecin 
généraliste, les autres spécialités médicales étant représentées par 
un très faible pourcentage. Les gynécologues-obstétriciens restent,  
par exemple, très peu prescripteurs (<1 %). Il est vrai que le nombre de 
visites chez ce spécialiste est limité par rapport aux nombres de visites 
chez un médecin généraliste et ne concerne que les femmes. Malgré 
tout, un doute subsiste sur la sensibilisation de ces prescripteurs  
à l’intérêt de la vaccination coqueluche au moment d’un projet  
parental ou très rapidement en post-partum [11]. 

Cependant, plusieurs limites à cette étude sont à notifier :

L’analyse n’a concerné que les personnes affiliées au régime général 
de l’Assurance maladie (soit environ 80 % des adultes âgés de  
20 à 39 ans en Île-de-France) et n’a pas pris en compte les personnes 
affiliées aux autres régimes (Mutualité sociale agricole, Régime social 
des indépendants) ou aux sections locales mutualistes (≈20 %). 
Cependant, l’analyse a pu porter sur l’exhaustivité de la population 
étudiée et non pas sur un échantillon.

Seulement deux années ont pu être analysées (2007 et 2008), il n’a 
donc pas été possible de comparer les caractéristiques des bénéficiaires 
et des prescripteurs avant et après 2004 (date de mise en application 
de la stratégie dite du "cocooning" par le HCSP).

Par ailleurs, nous n’avons pu observer les bénéfices de la 
recommandation prônant de pratiquer un rattrapage coquelucheux, 
au moment du rappel décennal dTP (vers 26-28 ans), chez les adultes 
ayant échappé à la vaccination coqueluche au cours des 10 dernières 
années. En effet, la circulaire date de septembre 2008 et notre étude 
est basée sur les données de remboursement du régime général des 
années 2007 et 2008. 

De plus, au sein de la base de données Erasme, il n’existe pas de 
variables nous permettant de savoir si certains bénéficiaires vivent 
maritalement. De ce fait, nous ne pouvons connaître la proportion de 
couples qui se font vacciner au moment d’un projet parental.

Il est également à noter qu’un remboursement pour un vaccin 
contenant la valence coqueluche signe la délivrance du vaccin en 
officine et non sa réelle injection.
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Néanmoins, cette étude a permis de dresser un premier état des 
lieux sur les caractéristiques des bénéficiaires âgés de 20 à 39 ans, 
affiliés au régime général et ayant reçu un remboursement pour un 
vaccin contenant la valence coqueluche en 2007 et 2008 en Île-de-
France puis de les comparer aux caractéristiques des bénéficiaires 
d’une prescription pour un vaccin dTP seul. Cette étude a également 
permis de décrire les caractéristiques des professionnels de santé 
ayant réalisé la prescription et ce, à un temps t (années 2007  
et 2008).

L’intérêt sera de répéter cette analyse descriptive dans quelques 
années afin d’observer s’il y a eu ou non des changements significatifs 
dans le mode de prescription des vaccins et si les recommandations 
concernant la stratégie du "cocooning", prônées par le HCSP, sont 
appliquées à grande échelle. 

Chaque rencontre avec un professionnel de santé devrait être un rendez-
vous vaccinal potentiel et les acteurs de santé ont une responsabilité, 
quant à l’éducation et la sensibilisation des parents sur l’importance 
de la vaccination pour leurs enfants mais aussi pour eux [14-17]. 
Une étude cas-témoin, réalisée aux États-Unis entre 1996 et 2007,  
a démontré que chez les parents qui refusaient la vaccination, il y avait 
une augmentation significative du risque de coqueluche chez leurs 
enfants [18]. De plus, si l’utilisation d’un vaccin combiné augmente  
la couverture vaccinale contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite, 
mettre sur le marché un vaccin monovalent contre la coqueluche 
favoriserait une recommandation de vaccination des personnels de 
santé en contact avec de jeunes nourrissons, des adultes ayant un 
projet parental et des membres du foyer familial à l’occasion d’une 

grossesse, quelle que soit l’ancienneté des rappels contre la poliomyélite,  
le tétanos ou la diphtérie. Une vaccination de routine anticoquelucheuse 
chez l’adulte est bénéfique en termes de santé publique et à ce jour, 
son rapport coût-efficacité est largement prouvé [19].

Conclusion  8. 
et recommandations

Cette étude a montré la faisabilité de construction d’un indicateur 
indirect du statut vaccinal coqueluche chez les adultes en âge 
de procréer grâce au calcul du taux de remboursement. La mise 
à disposition des données par l’Assurance maladie et la facilité 
de leur analyse permet de suivre cet indicateur dans le temps au 
niveau départemental et pourrait ainsi devenir un outil contribuant 
à l’évaluation de la politique vaccinale contre la coqueluche chez 
l’adulte jeune. Son extension à d’autres vaccins pourrait être 
envisagée dès lors qu’une politique régionale existe.

Par ailleurs, une enquête de grande ampleur dans les maternités 
françaises nous permettrait de connaître la couverture vaccinale 
coqueluche chez les jeunes mères de famille et leur conjoint mais sa 
réalisation n’est pas envisagée à court terme.

Les différents acteurs de santé doivent mobiliser tous les moyens 
existants afin de favoriser, selon l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS), une couverture vaccinale coqueluche proche de 90 % dans 
tous les pays du monde [20].
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Annexe 1 – Synthèse des points clés

Caractéristiques des bénéficiaires 2007-2008

dTcaP dTP

Sex-ratio H/F 0,7 0,8
Âge médian (années) 31 [20-39] 31 [20-39]
Grossesse antérieure (%) 50 50
Cmuc (%) 9 12

Caractéristiques des prescripteurs 2007-2008

dTcaP dTP

Spécialité du prescripteur (%)
Généraliste 87 87
Pédiatre 2 0,5
Gynécologue <0,5 <0,5
Âge médian (années) 50 [25-95] 52 [25-85]

Annexe 2 – liste des vaccins

Vaccins "adulte" contenant la valence 
coqueluche 

Vaccin Repevax® : peut être utilisé à partir de 3 ans mais il est 
utilisé principalement chez l’adulte à l’occasion du rappel tous les 
10 ans contre la diphtérie, le tétanos et la polio. De plus, il permet 
l’immunisation contre la coqueluche.

Vaccin Boostrixtetra® : vaccin tétravalent associant une valence 
coqueluche acellulaire aux valences diphtérie (anatoxine à dose 
réduite), tétanique et poliomyélitique. Il est indiqué à partir de 4 ans, 
adapté au rappel de vaccination de la coqueluche chez l’adulte.

Vaccins "enfant" contenant la valence 
coqueluche 

Vaccin Infanrixtetra® (tétravalent) : vaccin diphtérique, tétanique, 
pertussique acellulaire et poliomyélitique inactivé adsorbé. Il n’est 
pas indiqué chez l’adulte.

Vaccin Tetravac Acellulaire® (tétravalent) : vaccin diphtérique, 
tétanique, pertussique acellulaire et poliomyélitique inactivé adsorbé. 
Il n’est pas indiqué chez l’adulte.

Vaccin Infanrix Quinta® (pentavalent): vaccin diphtérique, tétanique, 
coquelucheux acellulaire adsorbé, poliomyélitique inactivé, vaccin 
Haemophilus influenzae type b conjugué. Ce vaccin est indiqué dans la 
prévention conjointe des infections invasives à Haemophilus influenzae 
type b (méningites, septicémies, cellulites, arthrites, épiglottites...), 
de la diphtérie, du tétanos, de la coqueluche et de la poliomyélite,  
en primovaccination et en rappel à l’âge de 16 à 18 mois, un an après 
la primovaccination.

Ce vaccin ne protège pas contre les infections dues aux autres types 
d’Haemophilus influenzae, ni contre les méningites dues à d’autres 
micro-organismes.

Vaccin Pentavac® (pentavalent) : est utilisé chez le nourrisson en 
traitement préventif de la diphtérie, des infections à Haemophilus 
influenzae b (méningites, septicémies, cellulites, arthrites, 
épiglottites...), de la coqueluche, de la poliomyélite et du tétanos.

Vaccin Pentacoq® (pentavalent) : est utilisé chez le nourrisson en 
traitement préventif de la diphtérie, des infections à Haemophilus 
influenzae b (méningites, septicémies, cellulites, arthrites, 
épiglottites...), de la coqueluche, de la poliomyélite et du tétanos.

Vaccin dTP

Vaccin Revaxis® : vaccin composé de toxines inactivées ou anatoxines 
(diphtérie et tétanos) et de germes tués (polio). Vaccin utilisé pour 
les rappels de la vaccination contre la diphtérie, le tétanos et la 
poliomyélite, chez l’enfant et chez l’adulte.

Vaccin dTpolio Merieux® : vaccin utilisé en prévention de la diphtérie, 
du tétanos et de la poliomyélite, chez l’enfant et chez l’adulte. Il a été 
retiré de la vente le 13 juin 2008.

Vaccin dTpolio Pasteur® : vaccin utilisé en prévention de la diphtérie, 
du tétanos et de la poliomyélite, chez l’enfant et chez l’adulte.
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Rapport d’étude sur le remboursement de vaccins contre  
la coqueluche chez l’adulte jeune en Île-de-France à partir des données  
de l’Urcam, années 2007 et 2008
Juillet 2010

La coqueluche est une maladie hautement contagieuse dont les complications peuvent être très graves, notamment 
chez le nourrisson non ou incomplètement vacciné. Différentes études ont démontré que pour la majorité des cas, 
les parents ou la fratrie étaient les principaux contaminateurs du jeune enfant.
En 2004, en complément du schéma vaccinal classique contre la coqueluche, le Haut Conseil de la santé publique 
français a recommandé de vacciner les couples ayant un projet parental ou à défaut, de mettre à jour les vaccinations 
de tous les membres du foyer à l’occasion d’une grossesse et le plus tôt possible après l’accouchement pour la 
mère. Cette stratégie, dite du "cocooning", a été complétée en 2008 par la recommandation d’effectuer un rappel 
anticoquelucheux à l’occasion du rappel décennal dTP des 26-28 ans chez tous les adultes n’ayant pas reçu de 
vaccination contre la coqueluche au cours des 10 dernières années. 
L’objectif de cette étude, qui a porté sur les données de remboursement des personnes âgées de 20 à 39 ans 
inscrites au régime général de l’Assurance maladie en 2007 et 2008 en Île-de-France, était de réaliser un premier 
état des lieux sur le nombre de vaccins contre la coqueluche prescrits et remboursés en Île-de-France ainsi que sur 
les caractéristiques des bénéficiaires et des prescripteurs de ce vaccin. Malgré le faible nombre d’années étudiées, 
les résultats ont permis de constater une augmentation généralisée des prescriptions dTcaP aux dépends du dTP 
entre 2007 et 2008, toutes classes d’âge et tous départements franciliens confondus.
Ces prescriptions sont majoritairement réalisées par des médecins généralistes mais moins de 2 % sont effectuées 
par des pédiatres ou gynécologues, pourtant au cœur de la stratégie du "cocooning".
Cette analyse sera régulièrement répétée dans les années à venir afin d’évaluer l’impact du programme régional de 
sensibilisation du corps médical à la prescription du vaccin anticoquelucheux chez l’adulte jeune en Île-de-France.

Study report on the reimbursement of vaccines against pertussis in young adults 
living in the Paris area based on data from URCAM, 2007 and 2008
July 2010

Pertussis is a highly contagious disease whose complications can be very serious particularly in infants who are 
not or incompletely vaccinated. Various studies have shown that in the majority of cases, parents or siblings were 
the main contaminants in young children.  
In 2004, in addition to the conventional vaccination schedule against pertussis, the French High Council for  
Public Health recommended to vaccinate couples with a parental project or to make update immunizations for all 
household members during pregnancy and as soon as possible after childbirth for the mother. This strategy, known 
as “cocooning”, was completed in 2008 by a recommendation to conduct a pertussis recall  during the decennial  
26-28 years dTP booster for all adults who had not been vaccinated against pertussis in the last 10 years. 
The objective of this study, based on reimbursement data of  20-39 years old persons included in the general health 
insurance scheme in 2007 and 2008 in Ile-de-France, was to conduct a preliminary assessment on the number 
of vaccines against pertussis prescribed and reimbursed in Ile-de-France and on the characteristics of recipients 
and prescribers of this vaccine. Despite the low number of years studied, the results showed a general increase in 
dTcaP against dTP between 2007 and 2008, all age groups and all suburban districts included.  
These prescriptions are mainly given by general practitioners, but less than 2% are given by pediatricians  
or gynecologists who are nevertheless at the centre of the “cocooning” strategy. 
This analysis will be regularly repeated in the coming years to assess the impact of this regional sensitization 
program for health professional on pertussis vaccination in young adults living in Ile-de-France.
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